
REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  AIGUES  MORTES

ARRETE  DU MAIREu%uex rriortcs
L4  Ssj  Js  l-  Vk

Réf : ARR2û25582
AUTORISATION  ÏEMPORAIRE  D'OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

Q!2LU  PROJECTION DU CLIP VIDEO DE LA CHANTEUSE MAHjO

LE MAIRE,

Vu  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales  notamment  l'article  L 2212.1  et suivants

concernant  les pouvoirs  de police  du Maire,

Vu le Code  de la Sécurité  intérieure  et notamment  les articles  L131-1  à L132-7  et L131-1  à L131-2,

Vu le Code  de la Justice  Administrative,  pris  notamment  en ses articles  R421-1  à R421-7,

Vu la loi No 82-213  du 2 mars  1982  modifiée  et complétée  relatives  aux  droits  des communes,  des

départements  et des régions,

Vu l'article  R. 635-1  du Code  Pénal

Vu le Code  de la Route  notamment  les articles  R 4115,  R 411-25,  R.417-10-10o  et R.432-1,

Vu I"Arrêté  Municipal  NoARR202597 du 12 février  2025  concernant  la mise  en place  de la zone

piétonne  en saison  estivale,

Considérant  la demande  du Centre  Socioculturel  de la commune,  en date  du 30 mai 2024,  qui

sollicite  l'installation  d'un  barnum,  rue  Victor  Hugo  devant  le Cinéma  Municipal  Marcel  Pagnol,

Considérant  qu'il  convient  de prendre  toutes  les mesures  utiles  à la sécurisation  des  personnes  et

des  biens  sur  les lieux  de la manifestation,

ARRETE

ARTICLE  1 : Date  :

Le Maire  d"Aigues-Mortes  autorise  la Direction  de I"lmage  et  Cinéma,  à occuper  le domaine  public  et

à installer  deux  tables,  dans  le cadre  de l'évènement  <« Projection  du clip  vidéo  de la chanteuse

MAHJO  »,

- LE LUNDI  07  JUILLET  2025  de 18  heures  30 à 2û heures  OO.

ARTICLE  2 : Lieu

Devant  le Cinéma  Municipal  Marcel  Pagnol  :

- 9 RUE VICÏOR  HUGO  -  30220  AIGUES-MORTES

Hôtel  de Ville  - Place St Louis

30220  AIGUES MORTES

Tel. 04.66.73.90.90.
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ARTICLE  3 : Respect  et  intégrité  du domaine  public

L"autorisation  d"occupation  du domaine  public  est  accordée  à la Direction  de I"lmage  et Cinéma,  sous

réserve  du  respect  de  l'intégrité  des sols  et du  mobilier  urbain  compris  dans  l'emprise  de

l'autorisation.

Les opérations  de nettoyage  consécutives  à l'occupation  du domaine  public  sont  à la charge  du

pétitionnaire.

ARTICLE  4 : Verbalisation

Les infractions  aux dispositions  du présent  arrêté  sont  prévues  et réprimées  conformément  aux

dispositions  des codes  précités.  Elles feront  l'objet  d'une  verbalisation  en application  des articles

susnommés,  par  les agents  de Police,  de Gendarmerie  et les Agents  Municipaux  Assermentés  à cet

effet.

ARÏICLE  5 : Recours  :

Le présent  arrêté  peut  faire  I"objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de M. Ie Maire  d'Aigues-Mortes,

autorité  territoriale  ayant  arrêté  l'acte  administratif  en cause,  et ce, dans  les deux  mois  à partir  de la

notification  ou de la publication  de la décision  contestée.

ll peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du Tribunal  administratif  de Nîmes

(16 avenue  Feuchères  -  CS 88010  30941  -  NÎMES  Cedex  09 -  www.telerecours.fr)  dans  ce même

délai  de deux  mois,  à compter  de la notification  ou de la publication  de la décision  attaquée.

Sauf  disposition  législative  ou réglementaire  contraire,  dans  les cas où le silence  gardé  par  l'autorité

administrative  sur  une  demande  vaut  décision  de rejet,  l'intéressé  dispose,  pour  former  un recours,

d'un  délai  de deux  mois  à compter  de la date  à laquelle  est  née  une  décision  implicite  de rejet.

Toutefois,  lorsqu'une  décision  explicite  de rejet  intervient  avant  l'expiration  de cette  période,  elle

fait  à nouveau  courir  le délai  de recours.

ARTICLE  6 : Application  :

Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie  d"Aigues-Mortes,

Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  Techniques  de la ville  d"Aigues-Mortes

Monsieur  l'Elu  en charge  de la Sécurité,

Monsieur  le Directeur  des  Services  Techniques,

Madame  la Capitaine,  Commandante  de la Communauté  de brigades du Grau du Roi/Aigues-Mortes

Madame  la Commandante  de la Brigade  de Gendarmerie  d'Aigues-Mortes,

Monsieur  le Chef  de Service  de la Police  Municipale  d'Aigues-Mortes,

Sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne  de veiller  à l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié,

affiché,  conformément  à la réglementation  en vigueur.

Fait  à Aigues-Mortes  le 07 juillet  2025

Le Maire,

Pierre  MAUMEJEAN

Hôtel  de Ville  - Place St Louis

30220  AIGUES MORTES

Tel. 04.66.73.90.90.

Pour le Maire par Délégation

Le Directeur  Général  des ServiceS,

Christophe  BARONI
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